
2o Le surplus des honoraires de inessos doit nous être
adressé fidèlement et r.y.ilièiernenL Dans une niutièiesi déli-
cate, la négliger - ser.nt coupable. Ces envois d'honoraires
d. messesavec les intentions clairement indiqu.-es devraient
se faire au moins une fois charjue mois.

Nous maintenons ladiscipiinr établie par notrr vénéré pré-
décesseur et qxv défend de -lonner .les int.ntions de messes
aux prêtres reM Jant en-del.„rs ,1- v.tre paroisse. Selon les
instructions (,ue nous avons remues du Saint-Siège, les hono-
raires ,I,.s messes qui ne peuvent pas être célébrées dans le
diocèse sont envoyés, de larchevêché. une ou deu.x fois le
mois, à des évoques excl àv.ment, et ces évêques en font la
distribution à leurs prêtres.

••^0 Les aumônes déposées dans l.-s troncs pour venir on
aide k l'hôpital des Incurables doivent être envoyées directe-
ment à l'archevêché, à la Hn du n.ois de décembre, et non à
I hôpital. Les aumônes de l'année dernière ne .se .sont pas éle-
vées à six cent piastres. Mais un certain montant ayant été
remis en diverses occasions aux Sœurs de la Providence il ne
nous est pas possible de faire Hgu.er c.s charités dans le
ra.pp des (L'uvres du dioctse.

'
NOUS .iem.indons à Messieurs les curés de voir immédia-

t m..,- à établir «lune manière régulière la belle o-uvre de la
''••' 'i'-n d.

1-
foi dans leur paroisse, si elle n'y est pas

en, s^.
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Ifelat ,e,.i l'observation du dimanche, il s'est introduit
parmi no. ,nla, quelM.ïes pratiques, et nous avons cons-


